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AXE 3 – volet 2 :
RELAIS ENFANTS PARENTS (REP)  


OBJECTIFS DE L’AXE 3 volet 2
La branche Famille déploie une politique de soutien à la parentalité qui permet de développer et structurer des offres de services au bénéfice des familles, de fédérer les acteurs et de mailler les territoires pour apporter des réponses aux besoins et préoccupations des parents. 
Le manque ou l’excès d’informations sur les services proposés et leur contenu peuvent rendre l’offre parentalité confuse et peu lisible pour les parents. 
Malgré cette offre diversifiée, des difficultés d’accès aux dispositifs de soutien à la parentalité perdurent sur les territoires. 
Le volet 2 de l’axe 3 a pour objet de sélectionner des projets susceptibles de déployer des structures de type Relais enfants parents « REP » visant à favoriser le maintien de la relation entre l’enfant et son parent incarcéré dans le cadre de la loi. Il s’efforce de soutenir, de renforcer et, si besoin est, de rétablir le lien entre un enfant et son parent détenu. 

CRITERES ATTENDUS DES REP
Le REP à une triple fonction : 
· Aborder la question de la parentalité avec le parent détenu et favoriser son retour à la maison et la réinsertion des personnes détenues ; 
· Accompagner et soutenir le parent qui au quotidien a la garde d’enfant ; 
· Soutenir l’enfant durant la période d’incarcération de son parent. 
Ces lieux permettent un accompagnement des parents et des enfants.

· Objectif des Rep : 
· Soutenir la parentalité malgré l'incarcération ;
· Limiter l’impact de l’incarcération pour les enfants, les parents et les proches ;
· Maintenir, remettre le lien entre l'enfant et son parent incarcéré ;
· Préparer la sortie du parent incarcéré pour prévenir les difficultés relationnelles avec le ou les enfants (si retour au foyer familiale) ; 
· Apaiser les conflits, les liens familiaux. 

· Fonctionnement et missions :
Les Rep proposent une palette de services aux familles concernées par la détention : 
· Transport et accompagnement individuel des enfants au parloir ; 
· Animation d’espaces enfants par des professionnels qualifiés pour que les visites des enfants se déroulent dans un environnement plus agréable et moins anxiogène que le parloir traditionnel ; 
· Ateliers de création regroupant des mères ou des pères détenus, groupes de parole autour de la parentalité ; 
· Occasionnellement, les REP peuvent également proposer une solution d’hébergement au parent et aux enfants dont le domicile est très éloigné du lieu d’incarcération de l’autre parent. 
Exemples d’actions proposées par un REP : 
· Accompagnement de l’enfant auprès de son parent en détention (parloir enfant/parent et/ou unité de vie famille) ;
· Organisation de rencontres collectives enfants parents et/ou de collectifs parents ; 
· Entretiens individuels parents ;
· Accompagnement des mères qui sont avec leur bébé en prison (jusqu’au 18 mois de l’enfant) ;
· Organisation de temps festifs... 
Les REP sont invités à travailler en partenariat avec les espaces de rencontre et/ou de Médiation familiale pour que les liens parents-enfants développés se pérennisent lors de la sortie du parent de l’établissement pénitencier. 

Il s’agit dans ce cadre d’éviter une rupture des liens, de renforcer l’exercice du droit de visite. Cette préconisation vaut particulièrement pour les espaces de rencontre lorsque les conditions matérielles du parent concerné ne sont pas réunies pour l’accueil de l’enfant. 

· Le professionnel 
Le lieu ressources doit disposer d’intervenant(s)/accueillants formé(s) à l’écoute et à l’accueil des parents et ayant des compétences avérées en termes d’accompagnement de ce public. 
Son action doit être centrée autour de l’accueil, l’animation et la coordination.  Il doit exercer à minima son activité à 0,5 Etp. Selon la configuration et les situations locales, ces axes pourront être déclinés par un ou deux professionnels.

· Le partenariat 
Pour assurer ses missions auprès des parents et pouvoir les orienter vers les services correspondant à leurs besoins, le REP doit travailler en lien étroit avec les acteurs locaux du soutien à la parentalité. 
Il doit ainsi s’inscrire dans le maillage territorial des autres dispositifs de soutien à la parentalité existant (LAEP, Clas, REAAP, médiation familiale, espace de rencontre...) afin de proposer une offre de service mobilisant l’ensemble des ressources du territoire.


PORTEURS DE PROJET ELIGIBLES 
Les acteurs suivants, sont éligibles à un financement par la Caf dans le cadre du Fonds national parentalité :
· les associations issues de la loi de 1901 ou son équivalent dans les départements concordataires ;
· les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire ;
· les établissements du secteur public et/ou privé à caractère social ou médico-social sanitaire ;
· les collectivités territoriales (communes, Epci) ; 
· les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée (c’est-à-dire pas de profit, pas de dividendes, transparence sur l’utilisation des fonds attribués pour l’action du Fnp). 


PROJETS ELIGIBLES 
Seuls les Rep co-financés par les services pénitentiaires d’insertion et de probation (Spip) sont éligibles au Fnp.


PROJETS NON ELIGIBLES 
Les projets ne doivent pas se positionner dans les politiques de soins ou de protection de l'enfance qui relèvent d'autres financeurs. Ils doivent s'inscrire sur un registre d'intervention préventive généraliste et universelle.
(Attention : les projets relevant d’un autre axe du Fnp ne seront pas recevables dans le cadre de cet appel à projet. Ainsi, ils ne feront pas l’objet d’une instruction par les services de la Caf). 


REGLES DE FINANCEMENT
Il est rappelé que les financements accordés ont pour vocation le financement de frais de fonctionnement de structures.
Le montant du financement correspond à 60% des coûts de gestion dans la limite d’un prix plafond fixé pour 2026 à 40 390 €, soit un financement annuel de 24 234 € maximum par structure.
La Caf de la Guyane mobilisera ses fonds en complément de l’intervention d’autres partenaires, sauf cas exceptionnels examinés par le comité de financeurs. 

· Situation de cumul de financements pour les structures soutenues avec des prestations de services (PS)[footnoteRef:2] versées par la branche Famille [2: Les structures d’animation de la vie sociale (Cs et Evs), les services de médiation familiale, les espaces de rencontre, les établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje), les relais parents enfants (Rpe), les lieux d’accueil enfants parents (Laep), les accueils de loisirs sans hébergement (Alsh), les contrats locaux d’accompagnement à la scolarité (Clas).] 

Les structures financées par la Caf au titre d’une PS portent dans leur projet de service un axe d’accompagnement des parents (accueil, écoute et information des parents). 
Aussi, seules les dépenses supplémentaires générées par l’action parentalité seront prises en compte pour le calcul de la subvention.
Les dépenses de personnel des agents des services bénéficiaires des PS Caf (charges salariales des agents titulaires incluant leurs éventuelles heures supplémentaires, et des professionnels remplaçants) ne sont pas prises en compte dans le calcul de l’aide.


ZONE DE COUVERTURE TERRITORIALE 
L’implantation géographique des lieux « ressources enfants parents » doit se faire de manière stratégique, dans des lieux faciles d’accès pour les parents afin de répondre à des besoins identifiés sur le territoire et de faciliter leur accessibilité. 
La proximité avec d’autres services fréquentés par les familles (établissement d’accueil du jeune enfant, relais petite enfance, établissement scolaire, centres de loisirs, maisons France services, etc.) doit être recherchée.  
Le lieu « ressources » doit être implanté sur un territoire cohérent avec le portage politique du soutien à la parentalité à l’échelle de ce territoire. 
L’échelle d’implantation préconisée est l’Epci en fonction des spécificités locales. L’objectif est de favoriser des implantations permettant de regrouper la réponse parentalité dans un même lieu pour ne pas diluer la réponse aux parents sur un territoire.
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